
Future communauté d’agglomération  

« Tarbes Lourdes Pyrénées 

A compter du 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération « Tarbes Lourdes Pyrénées » 
va voir le jour sur quasiment la moitié du département. Elle sera issue de la fusion de la 
communauté d’agglomération du Grand Tarbes, des communautés de communes du Pays de 
Lourdes, du canton d’Ossun, de Bigorre-Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe 
Adour Alaric et du syndicat de ramassage scolaire des rives de l’Alaric. Elle comprendra 86 
communes. La répartition des sièges sera la suivante :  

 

Total des délégués : 133. La ville de Tarbes, commune la plus importante, se taille la part du lion avec 28 

délégués. Lourdes aura 9 délégués (7 de la majorité et 2 de l’opposition).  
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